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le 

D 2022 

N
°

1 

ASSISTANCE�-- HÔPITAUX 
PUBLIQUE� DE PARIS 

DECISION 

Objet : Déclassement par anticipation et cession d'un ensemble immobilier 
(parcelle et bâtiment dénommé «Chaufferie»), situé rue du Fer à 

Moulin, Paris 5ème·

Le Directeur général, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6141-1 et 
L. 6143-1 ;

Vu l'article L.2141-1 du code de la propriété des personnes publiques sur le 
déclassement ; 

Vu la concertation avec le Directoire réuni en séance du 28 juin 2022 ; 

Vu le mémoire présenté au Conseil de surveillance en séance du 13 juillet 2022 
relatif au déclassement par anticipation et à la cession d'un ensemble immobilier 
(parcelle et bâtiment dénommé« Chaufferie»), situé rue du Fer à Moulin, Paris 
5ème , et l'avis favorable émis par ce Conseil;

DECIDE 

ARTICLE UN: 

Le déclassement par anticipation de l'ensemble immobilier constitué d'une 
emprise de terrain de 345 m2 environ (à diminuer ou à parfaire) issue de la 
parcelle cadastrée section AS n°42 et du bâtiment « Chaufferie », situés rue du 
Fer à Moulin à Paris 5ème;

ARTICLE DEUX : 

La cession de cet ensemble immobilier, après avis du service local du Domaine 
de Paris. 

Fait à Paris, le 
11 J(.r'. 1021

Agence région e-de-France Le Directeur général, 
Président du Directoire La Di -le

certifié exécutoire 

12 SEP. 2022 

' 

SQUIE 

cabinet 
,néral 
p 

Nicolas REVEL 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale de Paris

Service utilité publique et équilibres territoriaux
Pôle urbanisme d’utilité publique

Arrêté préfectoral  
déclarant cessible au profit de la Ville de Paris,

la parcelle cadastrée CO n° 67 
située au 35, rue Maurice Ripoche à Paris 14e arrondissement

en vue de la réalisation d’une résidence sociale 

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les chapitres I et II du titre 1er du livre V
de la deuxième partie ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-11-16-00001 du 16 novembre 2021 prescrivant l’ouverture des enquêtes
publiques conjointes, préalable  la déclaration d’utilité publique et parcellaire, concernant le projet de
réalisation d’une résidence sociale au 35 rue Maurice Ripoche à Paris 14e arrondissement ;

Vu le dossier d’enquêtes conjointes mis à disposition du public à la mairie du 14e arrondissement de
Paris du 6 au 21 décembre 2021 inclus ;

Vu  le  procès-verbal  de  l’enquête  parcellaire  et  l’avis  favorable  assorti  d’une  réserve  émise  par  le
commissaire enquêteur le 21 janvier 2022 pour « poursuivre la recherche de deux des trois propriétaires
n’ayant pas bénéficié des 15 jours minimum pour fournir leurs éventuelles observations, les notifications
individuelles n’ayant pas abouti et l’affichage en mairie ayant été tardif » ;

Vu la délibération 2022 DU 54 du Conseil de Paris des 22 et 23 mars 2022 prenant acte de la réserve
émise par le commissaire enquêteur par l’engagement d’une enquête parcellaire complémentaire pour
les  deux  des  trois  propriétaires  n’ayant  pas  accusé  réception  des  notifications  de  l’ouverture  des
enquêtes conjointes, au cas où le bien ne pourrait pas être acquis par voie amiable ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2022-04-28-00004 du 28 avril 2022 déclarant d’utilité publique, au profit de
la Ville de Paris, le projet de réalisation d’une résidence sociale sur la parcelle située au 35 rue Maurice
Ripoche à Paris 14e arrondissement ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  75 2022 05 04 00010 du 4 mai  2022  prescrivant  l’ouverture de l’enquête
parcellaire complémentaire portant sur le projet de réalisation d’une résidence sociale sur la parcelle
située au 35, rue Maurice Ripoche à Paris 14e arrondissement ;

Vu  le  dossier  d’enquête  parcellaire  complémentaire  mis  à  disposition  du  public  à  la  mairie  du
14e arrondissement de Paris du 14 au 28 juin 2022 inclus ;

Vu  le  procès-verbal  et  l’avis  favorable  émis  par  le  commissaire  enquêteur  le  6  juillet  2022  suite  à
l’enquête parcellaire complémentaire ;

Vu la lettre de la Ville de Paris  du 17  août 2022 sollicitant un arrêté déclarant cessible la parcelle
cadastrée CO n° 67 située au 35 rue Maurice Ripoche à Paris 14e arrondissement ;

5, rue Leblanc 75911 PARIS cedex 15
www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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Sur  proposition  de  la  préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet
de Paris,

A R R E T E :

ARTICLE 1 – Est déclarée cessible immédiatement, au profit de la ville de Paris, la parcelle  cadastrée
CO n°  67  située  au  35  rue  Maurice  Ripoche  à  Paris  14e arrondissement,  conformément  au  plan
parcellaire et à l’état de cessibilité annexés au présent arrêté (1) .

ARTICLE 2 - L’acquisition du bien immobilier précité sera effectuée par la ville de Paris, soit à l’amiable,
soit par voie d’expropriation. 

ARTICLE 3 - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris dans
un délai de deux mois à compter de sa notification aux propriétaires concernés.

ARTICLE 4 - La préfète,  directrice de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,
le directeur  régional  et interdépartemental  adjoint  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports de la région d’Île-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris et la mairie de Paris
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  Paris  et d’Île-de-France,  accessible  sur  le  site  internet
(thème  recueil  des  actes  administratif) :  http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-
publications.

Fait à Paris, le 21 septembre 2022 

le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris 

SIGNÉ

Marc GUILLAUME

(1)  Il peut être pris connaissance de ces annexes auprès de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris – Unité départementale de l’environnement de l’aménagement et des transports de
Paris (UDEAT 75) - Service utilité publique et équilibres territoriaux – Pôle urbanisme d’utilité publique –
5, rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15.
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